
 

Le Conseil Municipal a été convoqué en date du 22 février 2022

Sous la présidence de M. Pierre CUNY, Maire.
Etaient présents : Mme SCHMIT, M. HELFGOTT, Mme SCHNEIDER, M. BERTIN, Mme RENAUX,

M. LOUIS, Mme KIS, M. SCHREIBER, Mme ZANONI, M. GHEZZI, Mme THIL,
M. ALIX

Adjoints ;
Mme PEZIN, Mme BERTRAND, Mme STARCK, Mme MICHEL, M. GANDECKI,
M. HAMELIN-BOYER, Mme KOUKI, M. SICHET, Mme BOUCHERON-ICARD,
M. WELTER, M. TSCHIERSCH, Mme MONNIER, M. MALET, M. PELINGU, M.
FELICI, M. GRANDJEAN, M. NILLES, M. KROB, Mme SCHMITT, Mme HEIN,
Mme JEAN, M. HARAU, M. NOLLER, Mme PELLICORI, Mme CZERNIAK, M.
JASNIAK

Conseillers Municipaux.
Arrivé(es) en cours
de séance :

Mme MICHEL avait donné pouvoir à Mme PEZIN avant son arrivée au point n° 20.

Absent(s) : Mme FATIS
Excusé(es) : Mme LEREBOULET a donné procuration à Mme RENAUX,

M. BIEDER a donné procuration à Mme HEIN,
Mme VAISSE a donné procuration à M. NOLLER.

Secrétaire : M. JASNIAK assisté de Mme CASELLATO, Chef de Service et Mme MARTIN Ad-
joint Administratif Principal.

Assistaient en outre : M. GRALL, Directeur du Cabinet du Maire,
Mme KWIECIEN, Cheffe du Cabinet du Maire,
M. DUFFOURC, Directeur Général des Services,
M. THONY, Directeur Général des Services Techniques,
M. CAVALIERI, Directeur Général Adjoint des Services,
M. MITZNER, Directeur Général Adjoint des Services,
Mme HETHENER, Directrice du Pôle Culture, Jeunesse et Sports,
Mme MANGEOT, Directrice du Secrétariat Général.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 19 heures.
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Ordre du jour

1 - Communication de M. le Maire : modification des moyens de paiement de la régie de recettes des foires et
marchés.

2 - Communication de M. le Maire : passation de marchés, d’accords-cadres et d’avenants dans le cadre de la
délégation.

3 - Communication de M. le Maire : extensions d’un contrat d’assurance.

4 - Communication de M. le Maire : procédures contentieuses.

5 - Communication de M. le Maire : acceptation d’indemnités de sinistre.

6 - Communication de M. le Maire : renouvellement de l’adhésion de la Ville aux associations.

7 - Communication de M. le Maire : demande de subventions.

8 - Communication de M. le Maire : acquisition par exercice du Droit de Préemption Urbain d’un terrain Haute
Guentrange.

9 - Communication de M. le Maire : mises en location intervenues en 2021.

10 - Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 13 décembre 2021.

11 - Concession de service relative à l’exploitation du Service de fourrière automobile communale : choix du
délégataire.

12 - Recrutement et accueil d’un second conseiller numérique dans le cadre de France Relance.

13 - Fusion administrative de l’école maternelle la Petite Lor et du groupe scolaire Victor Hugo : avis du Con-
seil Municipal.

14 - Associations culturelles : attribution de subventions 2022.

15 - Adhésion à l’Association "Musées Grand-Est".

16 - Cycle de rencontres-discussions : convention entre la Ville et l’Association "Des Mots et Débats".

17 - Centres socio-culturels : avenants aux Conventions Pluriannuelles d’Objectifs (C.P.O.) 2019-2021.

18 - Convention Pluriannuelle d’Objectifs (C.P.O.) entre la Ville et le Centre Jacques BREL.

19 - Association "La ludothèque" : attribution d’une subvention de fonctionnement.

20 - Participation financière de la Ville à l’organisation du Hackathon 2021.

21 - Associations environnementales : attribution de subventions 2022.

22 - Mises à disposition de locaux au profit d’associations ou d’organismes.
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23 - Aménagement d’un carrefour d’accès à la Z.A.C. EUROPORT route de Metz : convention avec le Dépar-
tement de la Moselle, le Syndicat E-LOG’IN 4 et la SODEVAM.

24 - Z.A.C. Rive de Moselle Thionville - Rive Gauche : quitus de la mission confiée à S.E.B.L., bilan de clôture
du mandat.

25 - Z.A.C. Rive de Moselle Thionville - Rive Gauche : convention d’études et de travaux, site EMC2.

26 - Mobilité Rive Droite - rue des Abattoirs, parking en silo : acquisition de places de stationnement.

27 - Parking en silo, gare : création d’une Autorisation de Programme / Crédits de Paiement (A.P./C.P.) n°6.

28 - Acquisition par exercice du droit de préemption de parcelles boisées à Volkrange.

29 - Cession d’un terrain communal à Ranguevaux.

30 - Déclassement du domaine public communal de terrains secteur Côte-des-Roses - Bel Air.

31 - Nouveau Programme de Renouvellement Urbain, Côte-des-Roses - Bel Air : convention de Maîtrise d’Ou-
vrage Unique entre la Ville et la Communauté d’Agglomération "Portes-de-France - Thionville" (C.A.P.F.T.).

1 - Communication de M. le Maire : modification des moyens de paiement de la régie de recettes des
foires et marchés.

M. le Maire : La présente communication a pour objet d’informer l’Assemblée Communale de la modification
de la régie de recettes des foires et marchés pour la perception des droits de place et de stationnement lors de
foires, marchés et activités commerciales sur le domaine public.

Conformément au décret n° 2018-689 du 1er août 2018, les collectivités ont l’obligation de proposer à leurs
usagers un mode de paiement dématérialisé en complément des moyens existants, et ce à compter du 1er janvier
2022.

C’est ainsi que, par un arrêté du 26 octobre 2021, M. le Maire a ouvert la possibilité de paiement des recettes
des foires et marchés aux cartes bancaires.

Communication en est faite pour le présent rapport au Conseil Municipal, conformément aux dispositions des
articles L.2122-22 et L.2122-3 du Code général des collectivités territoriales.

La Commission "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" a été consultée le
23 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

• prend acte de cette communication ;
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• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en
oeuvre de la présente délibération.

2 - Communication de M. le Maire : passation de marchés, d’accords-cadres et d’avenants dans le cadre
de la délégation.

M. le Maire : Le Conseil Municipal est informé qu’en application de la délégation accordée à Monsieur le Maire
par délibérations du 28 avril 2016 et du 4 juillet 2020 (article L.2122-22 du Code général des collectivités ter-
ritoriales) ont été passés les marchés et avenants suivants (voir tableau annexé).

Il est rappelé que l’ensemble de ces opérations a fait l’objet d’une attribution en Commission d’Appel d’Offres
(C.A.O.) pour les marchés formalisés et en Commission d’Attribution des Marchés à Procédure Adaptée
(C.A.M.P.A.) pour les marchés non formalisés.

La Commission "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" a été consultée le
23 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

• prend acte de la présente communication ;
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en

oeuvre de la présente délibération.

3 - Communication de M. le Maire : extensions d’un contrat d’assurance.

M. le Maire : La Ville a procédé à 14 adjonctions au contrat d’assurance "Flotte automobile" souscrit auprès
de la Compagnie Paris Nord Assurance Service (P.N.A.S.).

Les extensions définitives ont concerné les 6 acquisitions suivantes :

• un camion RENAULT immatriculé GA 831 ML ;
• un broyeur BUGNOT55 série BVN562108030 ;
• quatre véhicules RENAULT ZOE immatriculés GC 096 CZ - GC 602 CY - GC 744 CY - GC 905 GY.

Les extensions temporaires ont concerné les 8 locations suivantes :

• un véhicule MERCEDES BENZ immatriculé FM 877 BE ;
• une nacelle automotrice à bras télescopique H16TPX ;
• une nacelle élévatrice de personnel HAULOTTE H16RTJ ;
• une nacelle automotrice, élévation multidirectionnelle MANITOU 160 ATJ ;
• deux quads de la marque LINHAI immatriculés FL 578 GP et FC 187 ZR ;
• un tracteur KUBOTA B1620 série 50244 ;
• une nacelle 3B automotrice série 3279As2061900.

Communication en est faite par le présent rapport au Conseil Municipal, conformément aux dispositions des
articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code général des collectivités territoriales.
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La Commission "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" a été consultée le
23 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

• prend acte de cette communication ;
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en

oeuvre de la présente délibération.

4 - Communication de M. le Maire : procédures contentieuses.

M. le Maire : Les procédures contentieuses suivantes ont été prises en charge :

1. M. et Mme Gabriel HENSGEN et M. et Mme Gilbert DUPONT

Une requête a été introduite le 3 août 2021 par M. et Mme HENSGEN et M. et Mme DUPONT auprès du
Tribunal Adminsitratif de Strasbourg portant sur l’arrêté de permis de construire n° PC 5767220E0195 du 5
février 2021 délivré à la S.A.R.L. CENGIZ et concernant la construction de 4 maisons individuelles 31 route
de Caranusca à Garche.

La défense des intérêts de la Ville a été confiée à la Compagnie d’Assurance PILLIOT, dans le cadre du contrat
"protection juridique" souscrit par la Ville, représentée par le Cabinet d’Avocats SOLER & COUTEAUX de
STRASBOURG, en la personne de Me David GILLIG.

A noter que, le 6 décembre 2021, les époux HENSGEN et DUPONT se sont désistés de leur recours.

2. S.A.R.L. AMM

Une requête a été introduite le 28 septembre 2021 par la S.A.R.L. AMM auprès du Tribunal Administratif de
Strasbourg portant sur l’arrêté de permis de construire n° PC 5767220E0203 et concernant la réalisation de 2
bâtiments 7, rue des Auriges.

La défense des intérêts de la Ville a été confiée à la Compagnie d’Assurance PILLIOT, dans le cadre du contrat
"protection juridique" souscrit par la Ville, représentée par le Cabinet d’Avocats SOLER & COUTEAUX de
STRASBOURG, en la personne de Me David GILLIG.

3. Mme Valérie GACHER épouse PAPIN

Une requête a été introduite le 23 septembre 2021 par Mme GACHER auprès du Tribunal Administratif de Stras-
bourg portant sur la décision de la Ville de ne pas dresser de procès-verbal constatant les infractions commises
par la société NOEL Promotion lors de la réalisation de 2 bâtiments 27, rue des Grands Chênes à Veymerange.

La défense des intérêts de la Ville a été confiée à la Compagnie d’Assurance PILLIOT dans le cadre du contrat
"protection juridique" souscrit par la Ville, représentée par le Cabinet M&R de STRASBOURG, en la personne
de Me Laurent KELLER.

A noter qu’une médiation judiciaire est actuellement en cours sur ce dossier.
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4. M. Lionel Roger BIEDER

Une requête a été introduite le 3 décembre 2021 par M. BIEDER auprès du Tribunal Administratif de Stras-
bourg portant sur la délibération du Conseil Municipal du 27 septembre 2021 et concernant la cession d’une
emprise foncière rue du Vieux Collège et la passation d’un compromis de vente.

La défense des intérêts a été confiée à la Compagnie d’Assurance PILLIOT dans le cadre du contrat "protection
juridique" souscrit par la Ville, représentée par le Cabinet M&R de STRASBOURG, en la personne de Me
Laurent KELLER.

Communication en est faite par le présent rapport au Conseil Municipal, conformément aux dispositions des
articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales.

La Commission "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" a été consultée le
23 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

• prend acte de cette communication ;
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en

oeuvre de la présente délibération.

5 - Communication de M. le Maire : acceptation d’indemnités de sinistre.

M. le Maire : Les indemnités de sinistre suivantes ont été acceptées :

La Compagnie Paris Nord Assurances Services (P.N.A.S.), assureur "flotte automobile"de la Ville, a procédé
au versement d’une indemnité de 137,41 € T.T.C. suite à un sinistre du 16 novembre 2018 ayant occasionné
des dégâts sur un véhicule de la Ville.

La Société Mutuelle d’Assurance des Collectivités Locales (S.M.A.C.L.), assureur "dommages aux biens" de
la Ville, a procédé au versement des indemnités ci-dessous :

• 10.000,00 € T.T.C. pour un sinistre du 26 août 2020 occasionnant des dégâts à une vitre du PUZZLE lors
d’une intervention de la Société DERICHEBOURG, après obtention du recours ;

• 9.900,00 € T.T.C pour un sinistre du 2 mai 2020 occasionnant des dégâts au four n° 2 du crématorium
lors de l’explosion d’un pacemaker ;

• 18.182,00 € T.T.C pour un sinistre du 14 mai 2021 occasionnant des dégâts au four n° 2 du crématorium
lors de l’explosion d’un pacemaker.

Une indemnité de 968,40 € T.T.C. a été versée à la Ville pour un sinistre du 10 novembre 2020 occasionnant
des dégâts devant le lycée Rosa Park 7, impasse du Colbert.

Communication en est faite par le présent rapport au Conseil Municipal, conformément aux dispositions des
articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales.
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La Commission "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" a été consultée le
23 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

• prend acte de cette communication ;
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en

oeuvre de la présente délibération.

6 - Communication de M. le Maire : renouvellement de l’adhésion de la Ville aux associations.

M. le Maire : Conformément à la délibération du Conseil Municipal du 4 juillet 2020 portant délégation au
Maire dans le cadre des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales, les
adhésions aux associations dont la Ville est membre et dont le détail figure ci-dessous ont été renouvelées pour
l’année 2021.

Associations concernées
Montant

cotisation 2021
en euros

Association Française des Cinémas Art et Essai (A.F.C.A.E.) 1 405,00

Association des Villes Marraines 1 659,52

Agence Développement Régional du Cinéma (A.D.R.C.) 100,00

Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et Environnement - Moselle (C.A.U.E.) 5 000,00

Association Nationale des Elus en charge des Sports (A.N.D.E.S.) 464,00

Fédération Départementale des Maires de Moselle (F.D.M.M.) 200,00

Association des Maires de l’Arrondissement de Thionville Est et Ouest 200,00

Mission Opérationnelle Transfrontalière (M.O.T.) 3 300,00

Association des Maires de France (A.M.F.) 6 845,17

Institut du Droit Local (I.D.L.) 300,00

Réseau des Villes Fortifiées 2 000,00

Union Nationale de l’Apiculpture Française (U.N.A.P.) 1 500,00

Association Mosellane d’Enseignement Scientifique, Technique et Economique
(A.M.E.S.T.E.)

92,00

Réseau Français des Villes-Santé (R.F.V.S.) 470,00

Conseil National Villes et Villages Fleuris (C.N.V.V.F.) 450,00

Fédération Française des Villes et des Conseils de Sages (F.F.V.C.S.) 425,00
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TOTAL (T.T.C.) 24 410,69

La Commission "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" a été consultée le
23 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

• prend acte de cette communication ;
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en

oeuvre de la présente délibération.

7 - Communication de M. le Maire : demande de subventions.

M. le Maire : Dans le cadre de la délégation accordée par le Conseil Municipal, par délibération du 4 juillet
2020, à Monsieur le Maire de procéder aux demandes de subvention, ont été établies les demandes figurant en
annexe .

Communication en est faite par le présent rapport au Conseil Municipal, conformément aux dispositions des
articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales.

Les Commissions "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" et "Environnement,
Cadre de Vie et Travaux" ont été consultées respectivement les 23 et 25 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

• prend acte de cette communication ;
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en

oeuvre de la présente délibération.

8 - Communication de M. le Maire : acquisition par exercice du Droit de Préemption Urbain d’un ter-
rain Haute Guentrange.

M. le Maire : Conformément à la délégation de pouvoir accordée par le Conseil Municipal au Maire pour régler
directement un certain nombre d’affaires courantes au cours de sa séance du 4 juillet 2020, la Ville a exercé
son droit de préemption urbain, par décision en date du 18 février 2021, en vue de l’acquisition sur M. et Mme
DIOT d’un terrain situé Haute Guentrange et cadastré :

• section 93 n°58 de 3 a 36 ca

moyennant un prix de vente de 31.000,00 €.

Ce terrain se situe en zone 2AU du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) qui correspond à des secteurs à caractère
naturel ou agricole de la commune et qui constitue une réserve foncière pour une urbanisation à long terme.

L’acquisition de cette surface permet ainsi de répondre à l’objectif fixé par le P.L.U.
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Le présent rapport a pour objet d’informer l’Assemblée Communale de la procédure mise en oeuvre pour l’ac-
quisition de de cette surface, conformément à l’article L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales.

Les Commissions "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" et "Urbanisme" ont
été consultées respectivement les 23 et 24 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

• prend acte de cette communication ;
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en

oeuvre de la présente délibération.

9 - Communication de M. le Maire : mises en location intervenues en 2021.

M. le Maire : Conformément aux dispositions des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collec-
tivités territoriales, l’Assemblée Communale est informée des locations suivantes, intervenues en 2021 :

• à compter du 1er janvier 2021,
∘ et jusqu’au 31 janvier 2021, prolongation exceptionnelle de la location de locaux profession-

nels situés 6, rue du Cygne (rdc D) au profit de M. Benjamin LEBLANC, Assurances M.M.A.
Thionville-Yutz, moyennant un loyer mensuel de 815,34 € ;

∘ et jusqu’au 30 juin 2021, d’un logement situé 11, rue de la Perdrix (rdc), à Mme Ghislaine
DOSDAT, moyennant une redevance mensuelle de 551,00 € ;

∘ et jusqu’au 31 décembre 2021, de locaux situés 14, rue des Ecluses, à l’association
SOLIDARI’THI, moyennant une indemnité d’occupation mensuelle de 300,00 € ;

∘ et jusqu’au 31 décembre 2021, d’un terrain destiné au parcage de chevaux et situé à Oeutrange,
au profit de Mme Sabine MARTINI, moyennant une indemnité annuelle de 5,41 € ;

• à compter du 1er avril 2021,
∘ et jusqu’au 10 novembre 2021, d’une partie d’un terrain agricole situé à Volkrange au profit

▪ de M. Martial ERPELDINGER, moyennant une indemnité annuelle de 82,29 € ;
▪ de M. Roland KIFFER, moyennant une indemnité annuelle de 82,29 € ;

• à compter du 15 avril 2021,
∘ et jusqu’au 10 novembre 2021, de terrains agricoles situés à Elange, au profit de M. Serge

LEONARD, moyennant une indemnité annuelle de 5,59 € ;

• à compter du 1er mai 2021,
∘ et jusqu’au 31 décembre 2023, de locaux situés 3, place Anne-Grommerch (rdc), au profit de

l’A.P.E.C.E.T., moyennant une redevance mensuelle de 750,00 € ;

• à compter du 15 mai 2021,
∘ et jusqu’au 14 mai 2022, de locaux situés 1A, place de la Gare, à la Communauté d’Agglomération

"Portes-de-France - Thionville", destinés à l’association Mob d’Emploi ;

• à compter du 1er juin 2021,
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∘ et jusqu’au 10 novembre 2021, d’un terrain agricole situé à Garche, au profit de M. Damien MAX,
moyennant une redevance de 104,32 € ;

• à compter du 1er juillet 2021,
∘ et jusqu’au 31 décembre 2021, d’un logement situé 11, rue de la Perdrix (rdc), à Mme Ghislaine

DOSDAT, moyennant une redevance mensuelle de 551,00 € ;
∘ et jusqu’au 30 juin 2022, de terrains situés rue du Vieux-Collège, au profit du Groupe HABITER,

moyennant une indemnité d’occupation de 200,00 € (prolongation) ;
∘ et jusqu’au 30 juin 2023,

▪ d’un logement situé 18, boucle de la Milliaire (2ème D), à M. Philippe NOLLER, moyen-
nant une redevance mensuelle de 640,00 € ;

▪ d’un logement situé 82, rue de Longwy (1er), à Mme Irène BELLINI, moyennant une
redevance mensuelle de 630,00 € ;

• à compter du 7 juillet 2021,
∘ et jusqu’au 10 novembre 2021, d’une partie d’un terrain agricole situé à Garche, au profit de M.

Marc TERVER, moyennant le paiement d’une redevance annuelle de 50,37 € ;

• à compter du 15 juillet 2021,
∘ et jusqu’au 10 novembre 2021, de terrains agricoles situés à Volkrange, au profit de M. Roland

KIFFER, moyennant une indemnité annuelle de 91,35 € ;

• à compter du 16 août 2021,
∘ et jusqu’au 15 août 2027, d’un logement situé 21, rue de la Perdrix (1er G), à M. Tristan

SCHEFFER, moyennant un loyer mensuel de 510,00 € ;

• à compter du 1er septembre 2021,
∘ et jusqu’au 31 août 2023, d’un logement situé 10, rue du Parc (1er D) à M. et Mme Olivier

JACQUEMIN, moyennant une redevance mensuelle de 520,00 € ;

• à compter du 1er octobre 2021,
∘ et jusqu’au 30 novembre 2021, d’un logement situé 6, rue Pershing (1er) à M. et Mme Claude

KOCH, moyennant une redevance mensuelle de 840,00 € ;

• à compter du 15 octobre 2021,
∘ et jusqu’au 31 août 2022, d’un logement situé 10, rue du Parc (1er face) à Mme Mélanie VIBRAC,

moyennant une redevance mensuelle de 321,00 € ;

• à compter du 11 novembre 2021,
∘ et jusqu’au 10 novembre 2022, de terrains agricoles situés

▪ à Thionville, au profit de M. Christian BIVER, moyennant une indemnité annuelle de 84,88
€ ;

▪ à Elange, au profit de
• M. Serge LEONARD, moyennant une indemnité annuelle de 5,65 € ;
• M. Martial ERPELDINGER, moyennant une indemnité annuelle de 68,62 € ;

▪ à Veymerange, au profit de M. Serge LEONARD, moyennant une indemnité annuelle de
40,23 € ;

▪ à Oeutrange, au profit de M. Laurent WELTER, moyennant une indemnité annuelle de
13,61 € ;
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▪ à Volkrange, au profit de
• M. Martial ERPELDINGER, moyennant une indemnité annuelle de 83,20 € ;
• M. Roland KIFFER, moyennant des indemnités annuelles de 83,20 € et 92,36 € ;

▪ à Garche, au profit de
• M. Marc TERVER, moyennant une indemnité annuelle de 50,93 € ;
• M. Nicolas TERVER, moyennant une indemnité annuelle de 143,75 € ;
• M. Damien MAX, moyennant des indemnités annuelles de 34,72 € et 183,12 € ;

▪ à Koeking, au profit de M. Damien MAX, moyennant une indemnité annuelle de 376,02 €.

L’Assemblée Communale est encore informée que 22 contrats ont été signés pour l’attribution de jardins fami-
liaux sur l’ensemble des sites réservés à cet usage, au prix de 11,00 €/are/an.

Par ailleurs, la Ville a pris en location :
• à compter du 20 avril 2021,

∘ des locaux situés 3, place Anne GROMMERCH (rdc), propriété de M. Stéphane NOEL et ayant
fait l’objet d’une rénovation complète, pour accueillir l’Office du Commerce, de l’Artisanat et de
l’Entrepreneuriat et l’A.P.E.C.E.T., moyennant un loyer mensuel de 1.916,66 € ;

• à compter du 1er décembre 2021,
∘ des locaux situés 5, rue du Four-Banal (rdc), propriété de BATIGERE et ayant fait l’objet d’une

rénovation complète, pour accueillir le Centre Le Lierre et la Ludothèque, moyennant un loyer
mensuel de 3.666,66 €.

Les Commissions "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" et "Urbanisme" ont
été consultées respectivement les 23 et 24 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

• prend acte de cette communication ;
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en

oeuvre de la présente délibération.

10 - Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 13 décembre 2021.

M. le Maire : Il est proposé à l’Assemblée Communale d’approuver le procès-verbal de la séance du Conseil
Municipal du 13 décembre 2021, dont un exemplaire est joint en annexe.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

• approuve le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 13 décembre 2021 ;
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en

oeuvre de la présente délibération.
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11 - Concession de service relative à l’exploitation du Service de fourrière automobile communale :
choix du délégataire.

Mme ZANONI, Adjointe : Par une délibération du 27 septembre 2021, le Conseil Municipal a ap-
prouvé le lancement d’une procédure de Délégation de Service Public (D.S.P.) pour la gestion de la
fourrière automobile.

Dans ce cadre, la convention figurant en annexe du présent rapport a pour objet de confier, à un pres-
tataire, la gestion du service d’enlèvement, de mise en fourrière, de gardiennage et de restitution des
véhicules suivants :

• véhicules de tous tonnages, en infraction avec le Code de la route et tous les arrêtés municipaux
de police pris en matière de circulation, de stationnement, dès lors que lesdits véhicules compro-
mettent la sécurité des autres usagers, la conservation des voies et de leurs dépendances, leurs
utilisations normales et ceux en application des articles L.235-1 et suivants, L.417-1 et R.325-1
et suivants du Code de la route ;

• véhicules accidentés ou classés épaves, constituant une gêne ou un danger dans les lieux publics
ou privés. Dans ce dernier cas, les frais pourront être pris en charge par le requérant et maître
des lieux uniquement ;

• véhicules faisant l’objet d’une mesure judiciaire.

La consultation a été menée selon les articles L.3126-1 et R.3126-1 1° et suivants du Code de la
commande publique et des articles L.1411-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales.

1. Déroulement de la procédure de choix du délégataire.

Un avis d’appel public à la concurrence a été envoyé à la publication le 13 octobre 2021 au bulletin
officiel des annonces de marchés publics (B.O.A.M.P.) et sur le profil acheteur. Le délai de réception
des plis (candidatures et offres) a été fixé au 22 novembre 2021 à 16 heures.

Conformément à l’article L.1411-5 du Code général des collectivités territoriales, l’ouverture des plis
a eu lieu en Commission de Délégation de Service Public (C.D.S.P.) le 24 novembre 2021. Une seule
proposition est parvenue dans les délais, à savoir celle de la Société PHILIPPE DEPANNAGE ET
FILS à 57100 Thionville.

Il est précisé que les critères retenus pour la sélection des candidatures sont :

• les garanties techniques et financières ;
• les capacités professionnelles ;
• l’aptitude à assurer la continuité du service public et l’égalité des usagers devant le Service

Public.

Les critères pour le jugement des offres sont :

• la valeur technique de l’offre (50%) dont notamment : moyens mis en œuvre pour assurer la
qualité du Service Public, qualité et dynamisme du service proposé ;

• la valeur financière de l’offre (50%) dont notamment : redevance versée au délégant.
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Lors de sa séance du 15 décembre 2021, la Commission de Délégation de Service Public a retenu la
candidature de la Société PHILIPPE DEPANNAGE ET FILS qui présente des garanties profession-
nelles, techniques et financières suffisantes ainsi qu’une aptitude à assurer la continuité du Service
Public et l’égalité des usagers devant ce Service Public et a pris connaissance de sa proposition.

2. Rappel des principales caractéristiques de la Concession de Service.

• la durée de la convention sera de 62 mois et débutera le 1er mars 2022 pour s’achever le 1er mai
2027 ;

• le délégataire devra assumer la gestion de la fourrière de véhicules automobiles à ses risques et
périls et se dotera de tous les moyens matériels et humains nécessaires à l’exécution du service
délégué ;

• le délégataire utilisera les terrains ou locaux dont il dispose personnellement ;
• le délégataire sera chargé d’assurer l’enlèvement, la garde, la restitution des véhicules mis en

fourrière à leurs propriétaires ainsi que la remise, le cas échéant, des véhicules au Service des
Domaines ;

• la rémunération du délégataire sera essentiellement déterminée par la perception auprès des
propriétaires des véhicules des frais de mise en fourrière en application des tarifs maximums
fixés par arrêté interministériel ;

• le délégataire versera à la Ville une redevance ;
• les interventions auront lieu 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 avec un délai d’enlèvement de 20

minutes après la réquisition ; le délégataire produira chaque année avant le 1er juin un rapport
d’activités et devra être en mesure de transmettre à la Ville tous états statistiques.

3. Analyse de l’offre de la Société PHILIPPE DEPANNAGE ET FILS

Le mémoire technique remis par la Société PHILIPPE DEPANNAGE ET FILS répond parfaitement
au cahier des charges ayant servi à la définition des besoins pour cette concession :

• les moyens humains et matériels mis en œuvre par PHILIPPE DEPANNAGE ET FILS sont de
nature à permettre d’assurer la prestation avec succès.
Il est précisé que cette Société assure actuellement ce Service Public et que les tarifs maximums
de frais de fourrière fixés par arrêté ministériel seront appliqués ;

• le délégataire s’acquittera d’une redevance correspondant à un pourcentage du chiffre d’affaires
total annuel. Ce pourcentage est fixé à 6% du chiffre d’affaires et facturation a minima des frais
de gardiennage.

La Commission de Délégation de Service Public a émis un avis favorable à l’attribution sans négocia-
tion de la concession de service relative à la gestion de la fourrière automobile communale à la Société
PHILIPPE DEPANNAGE ET FILS sur la base du rapport d’analyse joint.

Au vu du rapport d’analyse et de l’avis de la C.D.S.P., le Maire propose de confier le contrat de conces-
sion de délégation de service public pour la gestion de la fourrière automobile à la Société PHILIPPE
DEPANNAGE ET FILS.
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La Commission "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" a été consultée le
23 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

• décide d’entériner le choix de M. le Maire en faveur de la Société PHILIPPE DEPANNAGE ET FILS
comme titulaire du contrat de concession de service relatif à la gestion de la fourrière automobile com-
munale ;

• approuve le contrat de concession de Délégation de Service Public joint en annexe ;
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer le contrat de concession en découlant et à

prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en oeuvre de la présente délibération.

12 - Recrutement et accueil d’un second conseiller numérique dans le cadre de France Relance.

M. GRANDJEAN, Conseiller Municipal délégué : La Ville souhaite compléter son projet d’inclusion numé-
rique, en raison de besoins additionnels identifiés dans le cadre du recrutement et de l’accueil de son premier
conseiller numérique affecté à Puzzle, approuvé par une délibération du 31 mai 2021, soutenu par l’Agence
Nationale de la Cohésion des Territoires, qui a pu débuter sa mission le 1er juillet 2021.

Ce second conseiller numérique sera amené à présenter une aide à l’accomplissement des démarches admi-
nistratives dématérialisées aux usagers présents sur les sites municipaux. Cette assistance se caractérisera par
sa dimension totalement spontanée, à la volée, sur des créneaux potentiellement prédéterminés et portés à la
connaissance de la population.

Les usagers avertis pourront aussi choisir de venir effectuer leurs démarches administratives sur ces jours pré-
définis -ainsi que sur rendez-vous- afin de bénéficier de cet accompagnement personnalisé et ainsi surmonter
leurs difficultés avec le numérique.

Dans le cadre de ce projet complémentaire, l’accent sera donc mis sur la E-Administration, sous toutes ses
formes.

Les sites municipaux intéressés par l’activité du second conseiller numérique seront les principaux sites mu-
nicipaux porteurs de services aux usagers : l’Hôtel de Ville, les mairies de quartier, le C.C.A.S., les espaces
d’accueil des seniors et des personnes vulnérables, le Point Information Jeunesse ainsi que dans des équipe-
ments situés en quartiers prioritaires de la ville.

Par la mobilisation de ses deux conseillers numériques, la Ville entend inscrire l’inclusion numérique dans les
missions du service public local.

En formant les Français aux outils numériques, en les acculturant aux nouveaux usages, en les familiarisant
avec les enjeux qui y sont liés, les conseillers numériques leur donneront l’opportunité de s’inscrire, de manière
éclairée, dans cette aventure collective d’un progrès qui profite à tous.

Au vu de ce qui précède, il est proposé de créer un deuxième poste de conseiller numérique relevant du cadre
d’emplois des adjoints administratifs territoriaux à temps complet.

Un avenant à la convention passée entre la Caisse des Dépôts et Consignations et la Ville, approuvé par une
délibération du 31 mai 2021, précisera les modalités opérationnelles de l’accueil de ce conseiller numérique. Il
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précisera les modalités de versement de la subvention d’un montant de 50.000,00 € sur 24 mois.

La Commission "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" a été consultée le
23 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

• approuve le recrutement d’un second conseiller numérique par le biais de la création d’un emploi de
catégorie C ;

• confirme l’extension, par avenant, de la convention de subvention, au profit du second poste de conseiller
numérique, validé par l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires ;

• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en
oeuvre de la présente délibération.

13 - Fusion administrative de l’école maternelle la Petite Lor et du groupe scolaire Victor Hugo : avis
du Conseil Municipal.

M. BERTIN, Adjoint : En prévision du départ en retraite en août 2022 de la directrice de l’école maternelle "La
Petite Lor", il est proposé par l’Education Nationale une fusion administrative avec le groupe scolaire Victor
Hugo en septembre 2022.

Il est précisé que les élèves de l’école maternelle "La Petite Lor" relèvent du secteur de l’élémentaire Victor
Hugo. Les effectifs des écoles sont respectivement de 33 élèves pour 2 classes à l’Ecole "la Petite Lor" et de 57
élèves pour 3 classes à Victor Hugo.

Les conseils d’école concernés se sont réunis le 18 janvier dernier et ont émis un avis favorable à ce projet de
fusion administrative.

Les Commissions "Enseignement, Jeunesse et Sports, Affaires sociales" et "Finances, développement écono-
mique, commerce et affaires générales" ont été consultées respectivement les 22 et 23 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

• émet un avis favorable à la fusion administrative des écoles "La Petite Lor" et Victor-Hugo à compter de
la rentrée 2022-2023 ;

• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en
oeuvre de la présente délibération.

14 - Associations culturelles : attribution de subventions 2022.

M. HELFGOTT, Adjoint : L’accompagnement des associations culturelles, dans la mise en œuvre de leurs
projets associatifs respectifs, contribue à la réalisation du projet culturel du territoire thionvillois.

Pour s’assurer de la convergence escomptée entre, d’une part, le développement et la promotion de l’ambition
culturelle portée par chacune des associations et, d’autre part, la mise en œuvre de la politique culturelle de la
Ville, les différentes demandes de soutien présentées sont traitées en référence à une logique de projets.
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Seront distinguées :

• les subventions de fonctionnement pour un montant total de 9.550,00 € ;
• les subventions au projet (accordées à la réalisation d’une action spécifique), pour un montant total de

36.800,00 €.

Il est à noter que le versement des subventions de fonctionnement interviendra en totalité après la délibération
du Conseil Municipal et que les subventions au projet seront versées selon l’avancée desdits projets.

Les Commissions "Culture et vie associative" et "Finances, développement économique, commerce et affaires
générales" ont été consultées respectivement les 22 et 23 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

• se prononce en faveur du versement des montants figurant en annexe et proposés aux associations, les
crédits étant inscrits au budget 2022 en section de fonctionnement ;

• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en
oeuvre de la présente délibération.

15 - Adhésion à l’Association "Musées Grand-Est".

M. HELFGOTT, Adjoint : L’association "Musées Grand-Est", section fédérée de l’association générale des
conservateurs des collections publiques de France (A.G.C.C.P.F.), est née en janvier 2017 de la fusion des sec-
tions fédérées d’Alsace, Lorraine et Champagne-Ardenne afin de regrouper les professionnels et les bénévoles
en charge des collections muséales et patrimoniales, les musées de France et les institutions muséales privées
ou publiques oeuvrant pour la sauvegarde du patrimoine culturel de la Région Grand Est.

Cette association, sans but lucratif, a pour objet d’établir et développer des liens réguliers et durables entre les
personnes et les institutions muséales et patrimoniales de la Région Grand Est.

Elle contribue :
• à la conservation et à la transmission des collections ;
• à leur étude dans le sens d’une intégration des disciplines muséologiques ;
• à l’harmonisation des initiatives et des activités d’ordre culturel qui en découlent ;
• à la défense des intérêts publics dont ses membres ont la charge, l’association pouvant ainsi être amenée

à fournir aux pouvoirs publics les informations utiles à leurs actes d’administration et de législation, à
leur soumettre des propositions qu’elle estime nécessaires à l’accomplissement de ses buts ;

• à la promotion de la profession et des fonctions exercées par ses membres et à la formation continue de
ceux-ci ;

• à la promotion des musées et sites patrimoniaux de la région et de leurs collections via le site internet
dédié ou tout autre outil de communication ;

• à la défense des fonctions exercées par ses membres auprès des autorités et organismes français, étrangers
et internationaux.

Pour la Ville et le Musée de la Tour aux Puces, cette adhésion permettrait une meilleure connectivité avec les
institutions du Grand-Est et l’émergence de nouveaux partenariats dans le cadre de la veille scientifique et des
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projets d’exposition à venir.

Les frais annuels d’adhésion sont fixés à 10,00 €.

Les Commissions "Culture et vie associative" et "Finances, développement économique, commerce et affaires
générales" ont été consultées respectivement les 22 et 23 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

• approuve l’adhésion à l’association "Musées Grand-Est";
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en

oeuvre de la présente délibération et notamment à procéder au réglement de la cotisation annuelle.

16 - Cycle de rencontres-discussions : convention entre la Ville et l’Association "Des Mots et Débats".

M. HELFGOTT, Adjoint : Dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville, en partenariat avec l’Association
"Des Mots et Débats", met en place un cycle de rencontres-discussions sous la forme, notamment, de confé-
rences, cafés littéraires, lectures, tables rondes, proposant une réflexion pluraliste, pluridisciplinaire et exigeante
sur les grands thèmes de société, ouvert à tous les publics.

Une première convention, approuvée par une délibération du 24 juin 2019, a été signée sur la période 2019/2021.
Depuis 2019, l’association a organisé une quinzaine d’événements différents (entretiens, lecture ou tables
rondes) avec divers invités (artistes, chercheurs, écrivains, essayistes, journalistes ou penseurs) ainsi que des
rendez-vous avec des publics empêchés ou éloignés de la culture.

Il est proposé de renouveler cette convention dans les mêmes termes que la précédente, soit la programmation
annuelle sur Thionville de six à huit rencontres.

Cette convention, renouvelée annuellement par tacite reconduction sur une période de 3 ans, prévoit le verse-
ment à l’Association "Des Mots et Débats" d’une subvention forfaitaire annuelle de 7.000,00 €.

Les Commissions "Culture et vie associative" et "Finances, développement économique, commerce et affaires
générales" ont été consultées respectivement les 22 et 23 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

• adopte les propositions du présent rapport et les termes de la convention figurant en annexe ;
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en

oeuvre de la présente délibération.

17 - Centres socio-culturels : avenants aux Conventions Pluriannuelles d’Objectifs (C.P.O.) 2019-2021.

Mme KIS, Adjoint : Les Conventions Pluriannuelles d’Objectifs (C.P.O.) conclues entre la Ville et les Centres
Socio-Culturels, à savoir le Centre "Saint-Michel", le Centre Social et Culturel "Jacques PREVERT", l’Asso-
ciation "Les Grands Chênes" et le Centre "Le Lierre", approuvées par une délibération du 24 juin 2019, sont
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arrivées à terme au 31 décembre 2021.

Ces C.P.O. s’appuyaient sur le Contrat Enfance Jeunesse (C.E.J.) pour définir les modalités de financement des
actions Jeunes. Ce C.E.J. signé entre la Ville et la Caisse d’Allocations Familiales (C.A.F.) est arrivé à échéance
à la même date.

Le C.E.J. sera remplacé au cours de l’année 2022 par la Convention Territoriale Globale (C.T.G.). Ce nouveau
dispositif porté par la C.A.F. prévoit désormais une relation financière directe entre elle et les centres sociaux.
Les termes de cette convention et notamment les éléments financiers sont encore en cours d’élaboration. Cette
contractualisation interviendra avec effet rétroactif au 1er janvier 2022.

En conséquence, il est nécessaire d’attendre la mise en place de ce dispositif et de connaitre les modalités de
financement des activités éligibles pour conclure de nouvelles C.P.O.

Dans cette attente, pour maintenir la relation de partenariat avec les centres et garantir la continuité des actions
sur le territoire, il est proposé de proroger dans ses effets le volet de mise en œuvre du projet global des C.P.O.
Une subvention définie sur la base des conclusions des dialogues de gestion 2021 propres à chacun des centres
sera versée dans son intégralité.

Les propositions d’avenants jointes au présent rapport fixent les montants et modalités de versement de cette
contribution financière.

Dès connaissance des modalités de mise en œuvre de la C.T.G, de nouvelles C.P.O. seront négociées avec les
centre puis soumises au Conseil Municipal.

Les Commissions "Enseignement, Jeunesse et Sports, Affaires sociales" et "Finances, développement écono-
mique, commerce et affaires générales" ont été consultées respectivement les 22 et 23 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

• approuve les termes des avenants annexés et portant prorogation des Conventions Pluriannuelles d’Ob-
jectifs 2019-2021 des Centres Sociaux ;

• approuve le versement des subventions correspondantes, à savoir :
∘ 102 500,00 € pour le Centre "Saint-Michel",
∘ 59 000,00 € pour l’Association "Les Grands Chênes",
∘ 49 036,00 € pour le Centre "Le Lierre",
∘ 173 000,00 € pour le Centre Social et Culturel "Jacques PREVERT", les crédits étant disponibles

au Budget 2022 ;
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en

oeuvre de la présente délibération et notamment à signer les avenants susmentionnés.

18 - Convention Pluriannuelle d’Objectifs (C.P.O.) entre la Ville et le Centre Jacques BREL.

M. HELFGOTT, Adjoint : La Convention Pluriannuelle d’Objectifs (C.P.O.) qui lie la Ville et le Centre Jacques
BREL arrivant à échéance, il convient de procéder à son renouvellement.

Le nouveau document contractuel, conclu pour une durée de trois années, confirme la vocation culturelle et
artistique de ce centre et affirme le soutien de la Ville à son projet associatif, fondé sur un partenariat actif avec
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la structure municipale de PUZZLE.

La convention précise les modalités de mise en oeuvre de ce partenariat, notamment financières.

Au titre de l’exercice 2022, il est proposé le versement d’une subvention de 240.000,00 €. Ce montant alloué
par la Ville, référence pour les contributions ultérieures, sera fractionné en quatre versements.

Les Commissions "Culture et vie associative" et "Finances, développement économique, commerce et affaires
générales" ont été consultées respectivement les 22 et 23 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

• approuve les termes de la Convention Pluriannuelle d’Objectifs (CPO) entre la Ville et le Centre Jacques
BREL pour la période 2022 - 2023 - 2024 et figurant en annexe ;

• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en
oeuvre de la présente délibération et notamment à procéder à la signature de la convention susmentionnée.

19 - Association "La ludothèque" : attribution d’une subvention de fonctionnement.

Mme SCHMIT, Adjointe : L’un des objectifs prioritaires de la politique Jeunesse conduite par la Ville est de
développer l’offre de loisirs
éducatifs en direction des jeunes. Pour ce faire, il est proposé de soutenir les actions des associations oeuvrant
dans ce domaine.

Ainsi, et après instruction du dossier présenté par l’association "La Ludothèque", il est proposé au Conseil Mu-
nicipal de lui attribuer une subvention de fonctionnement de 10.000,00 €.

Les Commissions "Enseignement, Jeunesse et Sports, Affaires sociales" et "Finances, développement écono-
mique, commerce et affaires générales" ont été consultées respectivement les 22 et 23 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

• autorise le versement d’une subvention de fonctionnement de 10.000,00 € à l’association "La Ludo-
thèque", les crédits étant inscrits au B.P. 2022 ;

• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en
oeuvre de la présente délibération.

20 - Participation financière de la Ville à l’organisation du Hackathon 2021.

M. GRANDJEAN, Conseiller Municipal délégué : La manifestation du Hackathon a été organisée du 19 au 21
novembre 2021 par la Communauté d’Agglomération "Portes de France - Thionville" via son pôle numérique
Thi’Pi, l’objectif était de réunir pendant 48 heures non-stop des candidats, afin de trouver de bonnes idées et
des outils numériques pour réinventer le centre-ville commercial de Thionville.

Afin d’aider à l’organisation de cette manifestation visant au développement économique du territoire, il est
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proposé le versement d’une participation financière aux frais de fonctionnement de l’évènement à la Commu-
nauté d’Agglomération "Portes de France - Thionville" à hauteur de 5.000,00 €.

La Commission "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" a été consultée le
23 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

• approuve le versement d’une participation de 5.000,00 € à la Communauté d’Agglomération "Portes de
France - Thionville" au titre de l’organisation du Hackathon 2021 ;

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en
oeuvre de la présente délibération.

21 - Associations environnementales : attribution de subventions 2022.

Mme RENAUX, Adjointe : Dans le cadre de sa politique écologique, la Ville souhaite soutenir les associations environ-
nementales dans leurs projets afin d’impulser une dynamique sur le territoire. Ainsi, il est proposé au Conseil Municipal
d’attribuer des aides financières aux associations suivantes :

1. Attribution de subventions de fonctionnement

• Société Avicole de Thionville-Garche : 800,00 €

La Société Avicole de Garche a pour objet la promotion de l’aviculture sur le territoire par l’organisation de différents
évènements comme des expositions ou des concours. Cette association contribue également aux initiatives locales telles
que "Les Jardins de Napoléon". Il est proposé de lui attribuer une subvention de 800,00 €.

• Syndicats des Arboriculteurs de Garche et environs : 1.000,00 €

Cette structure pilote l’entretien du verger témoin à Garche et a participé à la création du "Verger de Guentrange". Le
Syndicat organise des expositions fruitières et des visites de vergers. Il a également participé en 2021 à certaines actions
de la Ville telles que la labellisation 4ème fleur. Il est proposé de lui attribuer une subvention de 1.000,00 €.

• Association Club Vosgien- Section de Thionville et environs : 1.100,00 €

Le Club Vosgien - Section de Thionville et environs a pour but le développement du tourisme pédestre et des activités
de plein air. A cet effet, il propose la pratique de la randonnée et assure l’aménagement, la signalisation et l’entretien
d’itinéraires pédestres, de points de vue, de sites historiques ainsi que des refuges. Par ce biais, cette association contribue
également à la conservation de certains monuments historiques et à la protection de la nature. Enfin, elle participe à divers
projets en lien avec la Ville notamment la modernisation de sentiers et est également partenaire de la Communauté d’Ag-
glomération "Portes-de-France - Thionville" puisqu’elle entretient et balise les sentiers de randonnées communautaires. Il
est proposé de lui attribuer une subvention de 1.100,00 €.

• Association "Les Pieds sur Terre" : 17.000,00 €

Ses missions sont notamment la mise en place d’actions de connaissance et de préservation de la nature ainsi que la
réalisation d’animations proposées à un large public. Depuis plusieurs années, un partenariat est mené entre la Ville et
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l’association pour des opérations régulières de sensibilisation.

En 2021, l’association a accompagné la Ville dans la préparation des manifestations environnementales. De plus, 86 in-
terventions ont été réalisées dans les établissements scolaires et sites périscolaires. Pour 2022, la Ville et l’association
souhaitent reconduire leur partenariat en proposant la signature d’une nouvelle convention incluant un programme d’in-
terventions prévisionnel sur l’année (pièces annexes 1 et 2) et un soutien financier correspondant à hauteur de
17.000,00 €.

• Association "Mob d’Emploi" : 25.500,00 €

Mme RENAUX, Adjointe : La Ville et l’association "Mob d’Emploi" ont développé un partenariat depuis plusieurs années
afin de conforter ensemble la promotion de l’usage du vélo sur le territoire : locations de V.T.C. et de V.A.E., système de
gardiennage des vélos, développement des modes doux en proposant de nouveaux matériels complémentaires au vélo
(vélos pliants, vélos cargo, etc...), mise à disposition d’une flotte municipale. Une convention de subventionnement a été
établie en 2009 et il est proposé un soutien financier à hauteur de 25.500,00 €.

2. Attribution d’une subvention de fonctionnement exceptionnelle

• Coopérative du Groupe Scolaire Gérard Clément - Démarche E3D : 316,80 €

Le Groupe Scolaire Gérard Clément participe depuis de nombreuses années au programme d’éducation à l’environnement
et au développement durable proposé par la Ville. De plus, il s’est engagé dans une réelle démarche de développement
durable via son projet d’école et l’obtention de la labellisation E3D niveau 2. Après avoir travaillé sur les insectes pollini-
sateurs l’année dernière, il souhaite réaliser en 2022 des nichoirs à mésanges en matière recyclée. A ce titre, il est proposé
un soutien de 316,80 € afin de compléter leur budget dédié à ce projet.

3. Attribution d’une subvention d’investissement

• Association "Mob d’Emploi" : 5.000,00 €

Pour renforcer son parc actuel et être en adéquation avec le besoin des usagers, "Mob d’Emploi" a sollicité un soutien
financier auprès de la Ville pour l’achat de 3 vélos à assistance électrique ainsi que des pièces détachées. Il est proposé un
soutien financier à hauteur de 5.000,00 € et la signature d’un avenant afférent (pièce annexe 3).

Les Commissions "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" et "Environnement,
Cadre de Vie et Travaux" ont été consultées respectivement les 23 et 25 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

• approuve le versement des subventions décrites et dans les conditions prévues au rapport, les crédits
étant disponibles au Budget 2022 ;

• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en
oeuvre de la présente délibération et notamment à procéder à la signature des documents contractuels
figurant en annexe.

22 - Mises à disposition de locaux au profit d’associations ou d’organismes.

Mme THIL, Adjointe : Diverses associations ou organismes sollicitent régulièrement la Ville dans le but d’ob-
tenir des locaux pour leurs activités.
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Dans ce cadre, la mise à disposition d’un garage de 19 m2 environ situé 15, route de Manom serait consentie,
à titre gratuit, à compter du 1er mars et jusqu’au 30 juin 2022 au profit de l’association "Théâtre à Dire".

Les Commissions "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" et "Urbanisme" ont
été consultées respectivement les 23 et 24 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

• approuve la signature de la convention correspondante, établie aux conditions énoncées ci-dessus ;
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en

oeuvre de la présente délibération.

23 - Aménagement d’un carrefour d’accès à la Z.A.C. EUROPORT route de Metz : convention avec le
Département de la Moselle, le Syndicat E-LOG’IN 4 et la SODEVAM.

Mme SCHNEIDER, Adjointe : Dans le cadre du développement de la Z.A.C. EUROPORT, il est envisagé la
réalisation d’un carrefour d’accès, route de Metz sur la Route Départementale n°953, lieudit " Porte de Gassion".

Il s’avère nécessaire d’établir une convention avec le Département de la Moselle, le Syndicat Mixte Ouvert E-
LOG’IN 4 et la Société d’Economie Mixte SODEVAM pour définir les conditions de réalisation, de financement
et de gestion ultérieures de cet aménagement.

Les travaux prévus sont situés sur le domaine public routier départemental et comprennent notamment la créa-
tion d’un "tourne-à-gauche" comprenant trois voies de 3,5 mètres de large, la création d’un accès à la Z.A.C.
EUROPORT, la mise en place de feux tricolores, de dispositifs de sécurité, d’éclairage public, la reprise des
enrobés de la chaussée sur l’ensemble du projet et la mise en oeuvre des dispositifs d’évacuation des eaux
pluviales.

La maîtrise d’ouvrage de ces travaux sera assurée par la SODEVAM et la maîtrise d’oeuvre par le bureau
d’études ARTELIA. L’aménagement sera réalisé aux frais de la SODEVAM.

A compter du démarrage des travaux et jusqu’à la signature du procès-verbal constatant l’achèvement des tra-
vaux, la SODEVAM assurera la gestion et l’entretien de l’ensemble de la section de la Route Départementale
concernée par les travaux.

Ensuite, à la signature du procès-verbal, la gestion et l’entretien de l’ensemble de l’aménagement seront répartis
entre la Ville et le Département selon l’article 9 de la convention jointe au présent rapport.

Les Commissions "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" et "Environnement,
Cadre de Vie et Travaux" ont été consultées respectivement les 23 et 25 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité (M. LOUIS, Président du Syndicat Mixte Ouvert
E-LOG’IN 4 ne prenant pas au vote) :

• approuve les termes de la convention d’aménagement d’un carrefour d’accès à la Z.A.C. EUROPORT
route de Metz sur la Route Départementale n°953 ;
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• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en
oeuvre de la présente délibération et notamment à signer ladite convention figurant en annexe.

24 - Z.A.C. Rive de Moselle Thionville - Rive Gauche : quitus de la mission confiée à S.E.B.L., bilan de
clôture du mandat.

M. SCHREIBER, Adjoint : Par convention de mandat entrée en vigueur à la date du 17 janvier 2013, la Ville a
confié à la S.E.B.L. Grand Est la réalisation des études préalables relatives à la Zone d’Aménagement Concerté
(Z.A.C.) Rive de Moselle.

La mission de S.E.B.L. Grand Est étant achevée, il convient de clore cette opération dont le bilan a été arrêté
au 30 juin 2019 et de donner quitus à S.E.B.L. Grand Est.

Le bilan de clôture de l’opération, annexé au présent rapport, se décompose comme suit:

Total des dépenses (hors rémunération S.E.B.L. Grand Est) : 230.437,73 € T.T.C.
Total des recettes (hors paiement des honoraires S.E.B.L. Grand Est) : 239.819,56 € T.T.C.
Solde : +9.381,83 € T.T.C.

Les Commissions "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" et "Urbanisme" ont
été consultées respectivement les 23 et 24 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

• prend acte du bilan de clôture de l’opération présenté par S.E.B.L. Grand Est ;
• donne quitus à S.E.B.L. Grand Est pour l’accomplissement de sa mission ;
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise

en oeuvre de la présente délibération et notamment à procéder à l’émission d’un titre de recettes d’un
montant de 9.381,83 € afin que S.E.B.L. Grand Est puisse procéder à la restitution du solde de l’opération
ainsi qu’à signer le protocole de clôture afférant à l’opération.

25 - Z.A.C. Rive de Moselle Thionville - Rive Gauche : convention d’études et de travaux, site EMC2.

M. SCHREIBER, Adjoint : Le projet de reconversion du site ETILAM en nouveau quartier résidentiel et de
services dans le cadre de l’aménagement de la Z.A.C. Rive de Moselle est un enjeu majeur pour le développe-
ment de Thionville.

Pour accompagner la libération et la mutation des espaces bâtis, par convention de veille active et de maîtrise
foncière opérationnelle approuvée par délibérations des 27 juin 2013 et 4 mars 2019, l’Etablissement Public
Foncier du Grand Est (E.P.F.G.E.) s’est engagé à acquérir les immeubles situés dans cette zone.

En mars 2021, la Ville a sollicité l’E.P.F.G.E. pour assurer le portage foncier de la propriété EMC2, cadastrée
section n°51, parcelle n°105, d’une contenance de 55 a 12 ca pour un montant de 520.000,00 €, au titre de sa
politique de résorption des friches.
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L’E.P.F.G.E. a délibéré favorablement pour procéder, pour le compte de la Commune, à l’acquisition du site
EMC2, la réalisation des études et des travaux de désamiantage, déconstruction et dépollution des sols limitée
à un accompagnement du changement d’usage, dont la responsabilité restera celle du porteur de projet.

Une convention définissant les modalités de collaboration entre la Ville et l’E.P.F.G.E. doit être signée. Elle
prévoit que l’E.P.F.G.E., en qualité de maître d’ouvrage, assure le règlement de l’ensemble des dépenses liées
à l’exécution de la maîtrise d’oeuvre et des travaux dans la limite des 700.000,00 € H.T., financés par :

• l’E.P.F.G.E. à hauteur de 80%, soit 560.000,00 € H.T. ;
• la Commune, à hauteur de 20%, soit 140.000,00 € H.T.

Il est précisé que le traité de concession d’aménagement de la Z.A.C. Rive de Moselle, signé avec la SODEVAM
le 5 juin 2018 précise, dans son article 3, que la démolition des bâtiments et la dépollution des sols est à la charge
du concessionnaire. Aussi, la Ville sollicitera le remboursement par la SODEVAM des financements assurés
par la Ville.

Les Commissions "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" et "Urbanisme" ont
été consultées respectivement les 23 et 24 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

• approuve les termes de la convention, figurant en annexe, à passer avec l’E.P.F.G.E. et portant sur la réa-
lisation d’études de maîtrise d’oeuvre et de travaux de déconstruction, désamiantage et travaux connexes
pour une enveloppe financière d’un montant prévisionnel de 700.000,00 € H.T. pris en charge à 20% par
la Commune ;

• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en
oeuvre de la présente délibération et notamment à signer la convention susmentionnée.

26 - Mobilité Rive Droite - rue des Abattoirs, parking en silo : acquisition de places de stationnement.

M. SCHREIBER, Adjoint : La Ville a engagé une politique volontariste de mutation urbaine, Thionville 2030.
A travers sept grands projets et deux lignes directrices, à savoir la transition écologique et l’innovation numé-
rique, la Commune va se transformer pour répondre aux besoins des thionvillois et thionvilloises, des acteurs
économiques et sociaux et plus largement des habitants de l’ensemble de son bassin de vie.

La mobilité est un enjeu majeur du territoire et l’ensemble des acteurs mène des actions concrètes afin de l’amé-
liorer.

Le Syndicat Mixte des Transports Urbains (S.M.i.T.U.) a ainsi engagé le projet Citézen, Bus à Haut Niveau
de Service (B.H.N.S.), la C.A.P.F.T. a réalisé un parking frontalier et la Ville a défini sa stratégie d’accès au
centre-ville et à la gare lors des études d’urbanisme élaborées dans son programme Action Coeur de Ville.

Cette stratégie se décline sous forme d’actions en matière de mobilité active (plan vélos, passerelle de l’Europe,
etc...) et en matière de stationnement, notamment par la construction de parkings en silo.

La société dénommée Linkcity NORD-EST a présenté à la Commune son programme de réalisation de 79 lo-
gements, dont 35 logements locatifs sociaux, 1.068 m² de surface de bureaux et 730 places de stationnement
sous la forme d’un parking en silo, sur le terrain situé rue des abattoirs, cadastré section 15 n° 48, propriété de
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la Société Nationale des Chemins de fer Français (S.N.C.F.).

Ce projet a fait l’objet d’un permis de construire délivré le 11/06/2018, modifié le 18/11/2020. Il s’intègre par-
faitement dans la stratégie communale de mobilité et dans l’objectif de reconquête de la rive droite de la Moselle
en continuité des opérations déjà engagées.

Aussi, il est proposé l’acquisition par la Ville de 629 places de stationnement, d’une cellule commerciale et de
divers locaux (comprenant notamment un local vélo et de stockage), moyennant un prix fixé après consultation
de la Direction Départementale des Finances Publiques de Moselle à 9.160.650,00 € H.T., assujetti au taux de
la T.V.A. en vigueur de 20%, soit 10.992.780,00 € T.T.C., frais d’acte à la charge de la Ville.

Ces places de parking permettront à la Commune de répondre au besoin de stationnement des usagers de la
gare. Le parking en silo se situera à 300 mètres de la gare, soit un temps de parcours équivalent à 3,5 minutes
à pied.

Cette acquisition se concrétisera par la passation d’un compromis de vente de biens immobiliers en l’état futur
d’achèvement, suivi par la réitération de ce dernier, sur la société dénommée Linkcity NORD-EST ou toute
société à créer de droit européen agréée par la Ville, sous le respect notamment des conditions suspensives
suivantes :

• purge de tous recours du permis de construire modificatif ;
• acquisition du terrain d’assiette de l’ensemble immobilier par le vendeur sur la S.N.C.F. ;
• signature concomitante des actes de vente définitifs des composants logements et bureaux de

l’ensemble immobilier et de l’acte de vente objet des présentes ;
• obtention des subventions par la Ville provenant de l’Etat, de la Région Grand Est et du Grand

Duché de Luxembourg à hauteur minimum de 65% du prix de vente hors taxes.

La clause sur le paiement du prix sera rédigée comme suit :

"Compte tenu de la qualité de personne morale de droit public de l’Acquéreur, les parties ont convenu
que le VENDEUR ne pourra appeler auprès de l’ACQUEREUR en fonction de l’échéancier qui pré-
cède et si l’état d’avancement des travaux lui permet :

• qu’un montant maximum de 30% du prix de vente au cours de l’année 2023 ; précision étant ici faite
que pour des raisons de clôture annuelle comptable, le paiement ne pourra être exigé avant le 15 février
2023, à condition que les fondations soient achevées ;

• qu’un montant maximum de 50% du prix de vente au cours de l’année 2024 ; précision étant ici faite
que pour des raisons de clôture annuelle comptable, le paiement ne pourra être exigé avant le 15 février
2024, à condition que les travaux de gros-œuvre soient achevés ;

• le solde soit 20% du prix de vente au cours de l’année 2025 ; précision étant ici faite que pour des raisons
de clôture annuelle comptable, le paiement ne pourra être exigé avant le 15 février 2025, à condition
que l’immeuble soit livré."

Afin de garantir le paiement du prix, les biens seront grevés d’une hypothèque légale. En outre, en cas de défaut
de paiement, la vente sera résolue de plein droit selon la volonté du vendeur.

L’ensemble immobilier fera l’objet d’une division en volumes comprenant notamment le bâtiment à
usage de parking en silo. Le parking en silo sera aussi divisé en 6 volumes :
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• un volume comprendra les 629 places objet des présentes ;
• un volume comprendra la cellule commerciale objet des présentes ;
• un volume comprendra les places de stationnement destinées à être vendues à un bailleur

social ;
• un volume comprendra les places de stationnement destinées à être vendues aux acquéreurs des

surfaces à usage de bureaux ;
• un volume comprendra les places de stationnement destinées à être vendues à l’acquéreur de

logements libres ;
• un volume "Association Syndicale Libre" (A.S.L.) comprendra les espaces de circulation des-

tinés à être vendus à une A.S.L. devant être constituée.

Etant également précisé que le parking en silo comprendra un ou des volumes qui seront composés
d’équipements à usage commun, à savoir notamment :

• le hall d’entrée et les cages d’escalier s’ils ne sont pas gérés via des servitudes ;
• les ascenseurs s’ils ne sont pas gérés via des servitudes ;
• le local transformateur ;
• le local batterie.

Les Commissions "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" et "Urbanisme" ont
été consultées respectivement les 23 et 24 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

• autorise la signature du compromis de vente en l’état futur d’achèvement dont les conditions principales
sont exposées dans le présent rapport ;

• donne son aval pour la signature de l’acte de vente dès la levée des conditions suspensives ;
• autorise l’inscription d’une hypothèque légale et de l’action résolutoire sur les biens

objets des présentes ;
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en

oeuvre de la présente délibération.

27 - Parking en silo, gare : création d’une Autorisation de Programme / Crédits de Paiement (A.P./C.P.)
n°6.

M. LOUIS, Adjoint : Le Code général des collectivités territoriales donne la possibilité aux communes de créer
des Autorisations de Programme et Crédits de Paiement (A.P./C.P.). Cette procédure s’applique principalement
aux opérations importantes pluriannuelles et permet une programmation cohérente et planifiée de celles-ci.

Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le
financement des investissements ; les crédits de paiement étant, quant à eux, la limite supérieure des dépenses
pouvant être mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des au-
torisations de programmes correspondantes. L’équilibre budgétaire de la section d’investissement des budgets
concernés s’apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement.

Dans ce cadre, il est proposé de retenir l’opération d’acquisition de places de stationnement au sein du futur
parking en silo situé Rive Droite, au titre des autorisations de programme ouvertes en 2022, suivant le détail
ci-après :
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N° A.P. Libellé Montant A.P.
T.T.C.

2023 2024 2025

6 Parking Silo 10.992.780,00 € 3.297.834,00 € 5.496.390,00 € 2.198.556,00 €

Les dépenses seront financées par le F.C.T.V.A., les subventions, l’autofinancement et l’emprunt.
Il est à noter que le montant des subventions représentera a minima 65% de la dépense H.T.

La Commission "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" a été consultée le
23 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

• décide de l’ouverture de l’Autorisation de Programme et Crédits de paiement telle qu’indiquée dans le
tableau ci-dessus ;

• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en
oeuvre de la présente délibération.

28 - Acquisition par exercice du droit de préemption de parcelles boisées à Volkrange.

M. HAMELIN-BOYER, Conseiller Municipal délégué : Maître BAUDELET, Notaire à Hayange, a, par cour-
rier du 22 octobre 2021, réceptionné en mairie le 25 octobre 2021, porté à la connaissance de la Ville, que
ses mandants, M.et Mme STOLZ, projettent de vendre au prix de 7.000,00 € les propriétés boisées ci-après
désignées d’une surface totale de 90 a 87 ca :

• parcelle cadastrée section CK n° 8, lieudit Vor dem Michelsberg, de 31a 50 ca
• parcelle cadastrée section CK n°10, lieudit Vor dem Michelsberg, de 8 a 18 ca
• parcelle cadastrée section CK n°83, lieudit Im Rinkelbann, de 13 a 15 ca
• parcelle cadastrée section CK n°84, lieudit Im Bruch, de 25 a 33 ca
• parcelle cadastrée section CK n°85, lieudit Im Bruch, de 12 a 71 ca

Ces parcelles, d’une superficie totale inférieure à 4 hectares, sont classées au cadastre en nature de bois et forêts
et sont situées en zone N du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.).

Elles sont contiguës à la parcelle boisée communale cadastrée section CL n°38 de 11 ha 74 a 51 ca, parcelle
qui est soumise à un document de gestion mentionné au a du 1° de l’article L.122-3 du Code forestier.

La Ville est ainsi intéressée par l’acquisition de ces parcelles alors qu’il est opportun d’assurer la préservation
de ce foncier en nature de bois et forêts.

M. le Maire a, par courrier recommandé avec accusé de réception du 16 décembre 2021 réceptionné par Maître
BAUDELET le 21 décembre 2021, manifesté son intention d’exercer le droit de préemption de la Ville de
Thionville sur ces parcelles au prix et conditions indiqués dans le courrier du 22 octobre 2021, conformément
à l’article L.331-22 du Code forestier.

Les Commissions "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" et "Urbanisme" ont
été consultées respectivement les 23 et 24 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :
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• se prononce en faveur de l’exercice du droit de préemption de la Ville sur ces parcelles aux conditions
du présent rapport ;

• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en
oeuvre de la présente délibération.

29 - Cession d’un terrain communal à Ranguevaux.

M. SCHREIBER, Adjoint : La Ville de Thionville est propriétaire de terrains situés route de Morlange à Ran-
guevaux, à proximité du périmètre de protection rapprochée des captages de sources.

La parcelle cadastrée section 53 n° 76 de 24 a 74 ca, propriété de la Ville, est comprise dans ce secteur et est
située en zone N du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.).

Elle a fait l’objet d’un bail emphytéotique, approuvé par une délibération du 6 décembre 2000, conclu pour une
durée de 30 ans en date du 2 avril 2001 entre la Ville de Thionville et la Commune de Ranguevaux, afin de
permettre à cette dernière de l’aménager en jardin paysager.

La parcelle cadastrée section 53 n° 76 a ainsi été aménagée par la Commune de Ranguevaux en parc public,
sous le nom de "Jardin de la Gringue".

Le bail emphytéotique du 2 avril 2001 est, à ce jour, toujours en cours.

La Commune de Ranguevaux a sollicité l’acquisition de la parcelle cadastrée section 53 n°76 en vue de finaliser
son projet de parc paysager.

La Communauté d’agglomération "Portes de France - Thionville" et sa direction de l’Eau, gestionnaire de ce
terrain, a donné son aval à cette opération.

La cession de cette parcelle pourrait être réalisée moyennant un prix de vente fixé, après avis de la Direction
Départementale des Finances Publiques de la Moselle - Division Domaine, à 1.484,40 € H.T., frais d’acte à
charge de l’acquéreur.

Les Commissions "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" et "Urbanisme" ont
été consultées respectivement les 23 et 24 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

• se prononce en faveur de la résiliation anticipée du bail emphytéotique ainsi qu’en faveur de la cession
de la parcelle aux conditions du présent rapport ;

• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en
oeuvre de la présente délibération.

30 - Déclassement du domaine public communal de terrains secteur Côte-des-Roses - Bel Air.

M. SCHREIBER, Adjoint : Le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (N.P.N.R.U.) prévoit
la réhabilitation-restructuration d’immeubles situés sur le secteur de la Côte des Roses - Bel Air. Cette opéra-
tion induit la nécessité de résidentialiser les collectifs existants par la création de places de parking et d’espaces
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verts. Elle s’intègre dans l’objectif global de gestion du stationnement sur le quartier.

Les surfaces de terrain nécessaires à cette résidentialisation font actuellement partie du domaine public com-
munal.

Pour permettre à Moselis de concrétiser, dans un premier temps, la réhabilitation-restructuration de la barre
d’immeubles Chevreuil, il est nécessaire de procéder au déclassement des surfaces suivantes d’environ :

• 14 a 00 ca à prendre de la parcelle cadastrée section 30 n°173 ;
• 03 a 00 ca à prendre de la parcelle cadastrée section 30 n°103 ;
• 00 a 50 ca à prendre de la parcelle cadastrée section 30 n°166 ;
• 03 a 00 ca à prendre de la parcelle cadastrée section 30 n° 15.

Il est précisé que le terrain cadastré section 30 n°67 sur lequel est édifié l’immeuble ne fait pas partie du péri-
mètre de déclassement puisqu’il fait déjà l’objet d’un bail emphytéotique.

Au terme de la procédure de déclassement, les parcelles précitées seront ajoutées audit bail qui lie Moselis et
la Ville.

Il est à noter que la barre Chevreuil, une fois réhabilitée, comprendra 46 logements sociaux requalifiés. L’opé-
ration de requalification-résidentialisation prévoit la réalisation d’un ensemble de prestations de qualité, dont
:

• l’amélioration de la valeur d’usage des logements ;
• des travaux d’économie d’énergie, afin d’obtenir un bâtiment à haute performance énergétique ;
• une résidentialisation par l’aménagement d’un espace paysager, arboré, clos et sécurisé ;
• la mise en valeur des entrées du bâtiment ;
• la définition de nouveaux cheminements semi-privatifs d’accès aux logements ;
• l’anoblissement des façades pour une meilleure lecture architecturale.

Les Commissions "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" et "Urbanisme" ont
été consultées respectivement les 23 et 24 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

• constate la désaffectation et décide l’ouverture de l’enquête publique réglementaire du domaine public
communal des surfaces de terrain précitées ;

• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en
oeuvre de la présente délibération.

31 - Nouveau Programme de Renouvellement Urbain, Côte-des-Roses - Bel Air : convention de Maîtrise
d’Ouvrage Unique entre la Ville et la Communauté d’Agglomération "Portes-de-France - Thionville"
(C.A.P.F.T.).

M. SCHREIBER, Adjoint : Le renouvellement urbain de la Côte-des-Roses - Bel Air est un projet majeur et
emblématique de la politique de la ville sur le territoire de la Commune de Thionville et de son agglomération.
La convention pluriannuelle du projet de renouvellement urbain Côte-des-Roses - Bel Air, approuvée par une
délibération du 19 novembre 2018, a été signée le 15 février 2019. Cette programmation se déroule sur la
période 2019-2024, pour un montant de 43 millions d’euros dont 7.199.903,00 € H.T. d’aménagement d’espaces
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publics.

Cette convention entérine la stratégie ambitieuse élaborée collectivement. Elle répond à plusieurs enjeux pour
ce secteur et pour la commune :

• désenclavement du quartier, ouverture et insertion dans le tissu urbain de la Ville ;
• accompagnement du développement du Centre Hospitalier Régional ;
• apport de mixité sociale, urbaine et fonctionnelle ;
• restructuration des espaces publics ;
• déploiement d’une offre de services et de commerces en adéquation avec les besoins des habitants du

quartier et de la Ville.

Eu égard à la réalisation des aménagements de rénovation urbaine du quartier, les discussions engagées avec la
Communauté d’Agglomération "Portes-de-France - Thionville" (C.A.P.F.T.) ont conclu à la nécessité de faire
réaliser les opérations d’aménagement sous la maîtrise d’ouvrage unique de la Commune, dans un souci d’effi-
cacité opérationnelle.

Ainsi, il est proposé de mettre en place une convention de Maîtrise d’Ouvrage Unique pour le renouvellement,
le renforcement et/ou le dévoiement des réseaux d’assainissement, d’eau potable, la gestion des eaux pluviales
et le réaménagement des points d’apport volontaire de collecte des déchets, relevant des compétences de la
C.A.P.F.T.

La C.A.P.F.T. s’engage, par cette convention, à fournir à la Commune l’ensemble des renseignements et docu-
ments relatifs aux projets d’aménagement et nécessaires à la conduite des travaux. Elle assurera une maîtrise
d’œuvre et un suivi des travaux pour les compétences qui lui sont dédiées (assainissement, eau potable, eau
pluviale et collecte des déchets).

La Commune, en sa qualité de maître d’ouvrage unique, ordonnera les travaux et prestations objet de la conven-
tion.

Au total, le montant estimatif des dépenses incombant à la C.A.P.F.T. est fixé, à la date de la signature de la
convention comme suit :

• 436.000,00 € H.T. pour la partie assainissement,
• 294.000,00 € H.T. pour la partie eau potable,
• 539.000,00 € H.T. pour la partie gestion des eaux pluviales,
• 263.000,00 € H.T. pour la partie collecte des déchets.

Ces dépenses, pour un total de 1.532.000,00 € H.T., pourront faire l’objet d’un ajustement en fonction du coût
réel constaté après présentation des décomptes généraux financiers récapitulant les dépenses correspondantes
à la réalisation des travaux.

Les dépenses liées à l’assainissement, à l’eau potable, à la gestion des eaux pluviales et à la collecte des déchets
correspondent à tous les frais engagés par la Commune dans ce domaine et dans le cadre de cette opération.

Des règlements partiels s’effectueront en fonction de l’avancement des opérations afin d’aboutir à un équilibre
sur la même année budgétaire entre dépenses et recettes.

La Commune, en tant que porteur du projet ("chef de file") coordonnera le portage des subventions.
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Une fois les subventions perçues par la Commune et le décompte définitif des travaux arrêté entre les parties,
la Commune reversera la part revenant à la C.A.P.F.T. au prorata des dépenses finales réalisées et des aides
accordées.

Les Commissions "Finances, développement économique, commerce et affaires générales" et "Urbanisme" ont
été consultées respectivement les 23 et 24 février 2022.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

• approuve les termes de la convention de maîtrise d’ouvrage unique à intervenir avec la Communau-
té d’Agglomération "Portes-de-France - Thionville" pour les travaux d’assainissement, d’eau pluviale,
d’eau potable et d’aménagement des points d’apport volontaire de collecte des déchets ménagers engagés
sur le programme N.P.R.N.U. de la Côte-des-Roses - Bel Air, telle que figurant en annexe ;

• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en
oeuvre de la présente délibération et notamment à procéder à la signature de la convention susmentionnée.

La séance est levée à 20 heures.


